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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00061 - 13- CENTRE CARDIO VASCULAIRE VALMANTE Arrêté fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 10



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00061 - 13- CENTRE CARDIO VASCULAIRE VALMANTE Arrêté fixant le montant des
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crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 12



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00056

13- CENTRE DE DIÉTÉTIQUE ST LAURENT Arrêté

2021 portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00056 - 13- CENTRE DE DIÉTÉTIQUE ST LAURENT Arrêté 2021 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00132

13- CENTRE DE DIÉTÉTIQUE ST LAURENT Arrêté

portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de

l'année 2021
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00046

13- CLINIQUE SAINT MARTIN SUD Arrêté 2021

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00046 - 13- CLINIQUE SAINT MARTIN SUD Arrêté 2021 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00046 - 13- CLINIQUE SAINT MARTIN SUD Arrêté 2021 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00123

13- CLINIQUE SAINT MARTIN SUD Arrêté portant

fixation de la dotation modulée à l�activité

(DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00071

13- CRF LE GRAND LARGE Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l'année

2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00071 - 13- CRF LE GRAND LARGE Arrêté fixant le montant des crédits à verser au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00047

13- CRF NOTRE DAME DE BON VOYAGE Arrêté

2021 portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00047 - 13- CRF NOTRE DAME DE BON VOYAGE Arrêté 2021 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00047 - 13- CRF NOTRE DAME DE BON VOYAGE Arrêté 2021 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00060

13- CRF NOTRE DAME DE BON VOYAGE Arrêté

fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour

l'année 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00060 - 13- CRF NOTRE DAME DE BON VOYAGE Arrêté fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 31
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00124

13- CRF NOTRE DAME DE BON VOYAGE Arrêté

portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de

l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00124 - 13- CRF NOTRE DAME DE BON VOYAGE Arrêté portant fixation de la

dotation modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 34



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00124 - 13- CRF NOTRE DAME DE BON VOYAGE Arrêté portant fixation de la

dotation modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 35



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00124 - 13- CRF NOTRE DAME DE BON VOYAGE Arrêté portant fixation de la
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00070

13- CTENRE DE DIÉTÉTIQUE ST LAURENT Arrêté

fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour

l'année 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00070 - 13- CTENRE DE DIÉTÉTIQUE ST LAURENT Arrêté fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 37
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00057

13- HOP DE JOUR ST MARTIN SPORT Arrêté 2021

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00057 - 13- HOP DE JOUR ST MARTIN SPORT Arrêté 2021 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00057 - 13- HOP DE JOUR ST MARTIN SPORT Arrêté 2021 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00057 - 13- HOP DE JOUR ST MARTIN SPORT Arrêté 2021 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00072

13- HOP DE JOUR ST MARTIN SPORT Arrêté

fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour

l'année 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00072 - 13- HOP DE JOUR ST MARTIN SPORT Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 43
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verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 45



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00133

13- HOP DE JOUR ST MARTIN SPORT Arrêté

portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de

l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00133 - 13- HOP DE JOUR ST MARTIN SPORT Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 46
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modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 48



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00058

13- HÔPITAL PRIVE CLAIRVAL Arrêté 2021

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00058 - 13- HÔPITAL PRIVE CLAIRVAL Arrêté 2021 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00058 - 13- HÔPITAL PRIVE CLAIRVAL Arrêté 2021 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00065

13- HÔPITAL PRIVE CLAIRVAL Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l'année

2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00065 - 13- HÔPITAL PRIVE CLAIRVAL Arrêté fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 52
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au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 54



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00134

13- HÔPITAL PRIVE CLAIRVAL Arrêté portant

fixation de la dotation modulée à l�activité

(DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00134 - 13- HÔPITAL PRIVE CLAIRVAL Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 55



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00134 - 13- HÔPITAL PRIVE CLAIRVAL Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 56
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modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 57



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00051

13- HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE Arrêté 2021

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00051 - 13- HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE Arrêté 2021 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement

des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00066

13- HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE Arrêté fixant

le montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l'année

2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00066 - 13- HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 61



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00066 - 13- HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 62



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00066 - 13- HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 63



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00135

13- HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE Arrêté

portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de

l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00135 - 13- HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 64



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00135 - 13- HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 65



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00135 - 13- HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 66



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00052

13- KORIAN CAP FERRIERES Arrêté 2021 portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500

du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00052 - 13- KORIAN CAP FERRIERES Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00052 - 13- KORIAN CAP FERRIERES Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00052 - 13- KORIAN CAP FERRIERES Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

69



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00067

13- KORIAN CAP FERRIERES Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l'année

2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00067 - 13- KORIAN CAP FERRIERES Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 70



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00067 - 13- KORIAN CAP FERRIERES Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 71



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00067 - 13- KORIAN CAP FERRIERES Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 72



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00128

13- KORIAN CAP FERRIERES Arrêté portant

fixation de la dotation modulée à l�activité

(DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00128 - 13- KORIAN CAP FERRIERES Arrêté portant fixation de la dotation modulée

à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 73



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00128 - 13- KORIAN CAP FERRIERES Arrêté portant fixation de la dotation modulée

à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 74



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00128 - 13- KORIAN CAP FERRIERES Arrêté portant fixation de la dotation modulée

à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 75



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00053

13- KORIAN GLANUM Arrêté 2021 portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500

du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00053 - 13- KORIAN GLANUM Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00053 - 13- KORIAN GLANUM Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00053 - 13- KORIAN GLANUM Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

78



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00068

13- KORIAN GLANUM Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation

modulée à l�activité SSR pour l'année 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00068 - 13- KORIAN GLANUM Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 79



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00068 - 13- KORIAN GLANUM Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 80



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00068 - 13- KORIAN GLANUM Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 81



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00129

13- KORIAN GLANUM Arrêté portant fixation de

la dotation modulée à l�activité (DMA) SSR

théorique au titre de l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00129 - 13- KORIAN GLANUM Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 82



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00129 - 13- KORIAN GLANUM Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 83



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00129 - 13- KORIAN GLANUM Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 84



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00069

13- KORIAN LES OLIVIERS Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l'année

2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00069 - 13- KORIAN LES OLIVIERS Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 85



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00069 - 13- KORIAN LES OLIVIERS Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 86



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00069 - 13- KORIAN LES OLIVIERS Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 87



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00130

13- KORIAN LES OLIVIERS Arrêté portant fixation

de la dotation modulée à l�activité (DMA) SSR

théorique au titre de l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00130 - 13- KORIAN LES OLIVIERS Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 88



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00130 - 13- KORIAN LES OLIVIERS Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 89



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00130 - 13- KORIAN LES OLIVIERS Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 90



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00054

13- KORIAN LES OLIVIERSArrêté 2021 portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500

du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00054 - 13- KORIAN LES OLIVIERSArrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00054 - 13- KORIAN LES OLIVIERSArrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

92



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00054 - 13- KORIAN LES OLIVIERSArrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00055

13- KORIAN LES PALMIERS Arrêté 2021 portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500

du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00055 - 13- KORIAN LES PALMIERS Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

94



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00055 - 13- KORIAN LES PALMIERS Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00055 - 13- KORIAN LES PALMIERS Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00076

13- KORIAN LES PALMIERS Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l'année

2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00076 - 13- KORIAN LES PALMIERS Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 97



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00076 - 13- KORIAN LES PALMIERS Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 98



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00076 - 13- KORIAN LES PALMIERS Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 99



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00131

13- KORIAN LES PALMIERS Arrêté portant

fixation de la dotation modulée à l�activité

(DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00131 - 13- KORIAN LES PALMIERS Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 100



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00131 - 13- KORIAN LES PALMIERS Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 101



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00131 - 13- KORIAN LES PALMIERS Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 102



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00064

13- KORIAN LES TROIS TOURS Arrêté 2021

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00064 - 13- KORIAN LES TROIS TOURS Arrêté 2021 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00064 - 13- KORIAN LES TROIS TOURS Arrêté 2021 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

104



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00064 - 13- KORIAN LES TROIS TOURS Arrêté 2021 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00073

13- KORIAN LES TROIS TOURS Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l'année

2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00073 - 13- KORIAN LES TROIS TOURS Arrêté fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 106



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00073 - 13- KORIAN LES TROIS TOURS Arrêté fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 107



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00073 - 13- KORIAN LES TROIS TOURS Arrêté fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 108



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00139

13- KORIAN LES TROIS TOURS Arrêté portant

fixation de la dotation modulée à l�activité

(DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00139 - 13- KORIAN LES TROIS TOURS Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 109



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00139 - 13- KORIAN LES TROIS TOURS Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 110



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00139 - 13- KORIAN LES TROIS TOURS Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 111



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00065

13- KORIAN MASSILIA LES PINS Arrêté 2021

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00065 - 13- KORIAN MASSILIA LES PINS Arrêté 2021 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00065 - 13- KORIAN MASSILIA LES PINS Arrêté 2021 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

113



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00065 - 13- KORIAN MASSILIA LES PINS Arrêté 2021 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

114



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00074

13- KORIAN MASSILIA LES PINS Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l'année

2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00074 - 13- KORIAN MASSILIA LES PINS Arrêté fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 115
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00140

13- KORIAN MASSILIA LES PINSArrêté portant

fixation de la dotation modulée à l�activité

(DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00140 - 13- KORIAN MASSILIA LES PINSArrêté portant fixation de la dotation
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00066

13- KORIAN VALDONNE Arrêté 2021 portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500

du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00066 - 13- KORIAN VALDONNE Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00066 - 13- KORIAN VALDONNE Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00066 - 13- KORIAN VALDONNE Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00075

13- KORIAN VALDONNE Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation

modulée à l�activité SSR pour l'année 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00075 - 13- KORIAN VALDONNE Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 124
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00141

13- KORIAN VALDONNE Arrêté portant fixation

de la dotation modulée à l�activité (DMA) SSR

théorique au titre de l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00141 - 13- KORIAN VALDONNE Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 127
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00142

13- LE MEDIRERRANEE CLINIQUE CASTELLAS

Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de

l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00142 - 13- LE MEDIRERRANEE CLINIQUE CASTELLAS Arrêté portant fixation de la
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00059

13- LE MEDITERRANEE CLINIQUE CASTELLAS

Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du

décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la

réforme du financement des établissements de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient

prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00059 - 13- LE MEDITERRANEE CLINIQUE CASTELLAS Arrêté 2021 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00059 - 13- LE MEDITERRANEE CLINIQUE CASTELLAS Arrêté 2021 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00059 - 13- LE MEDITERRANEE CLINIQUE CASTELLAS Arrêté 2021 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00084

13- LE MEDITERRANEE CLINIQUE CASTELLAS

Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR

pour l'année 2020 (avec régularisation LAMDA

2019)

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00084 - 13- LE MEDITERRANEE CLINIQUE CASTELLAS Arrêté fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 (avec régularisation LAMDA 2019) 136
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crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 (avec régularisation LAMDA 2019) 138



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00060

13- SAS LA CHENAIE Arrêté 2021 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du

1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00060 - 13- SAS LA CHENAIE Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00060 - 13- SAS LA CHENAIE Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00060 - 13- SAS LA CHENAIE Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00021

13- SAS LA CHENAIE Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation

modulée à l�activité SSR pour l'année 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00021 - 13- SAS LA CHENAIE Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00143

13- SAS LA CHENAIE Arrêté portant fixation de la

dotation modulée à l�activité (DMA) SSR

théorique au titre de l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00143 - 13- SAS LA CHENAIE Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 145
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00061

13- UNITÉ MÉDITERRANÉENNE DE NUTRITION

Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du

décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la

réforme du financement des établissements de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient

prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00061 - 13- UNITÉ MÉDITERRANÉENNE DE NUTRITION Arrêté 2021 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00061 - 13- UNITÉ MÉDITERRANÉENNE DE NUTRITION Arrêté 2021 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00061 - 13- UNITÉ MÉDITERRANÉENNE DE NUTRITION Arrêté 2021 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00020

13- UNITÉ MÉDITERRANÉENNE DE NUTRITION

Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR

pour l'année 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00020 - 13- UNITÉ MÉDITERRANÉENNE DE NUTRITION Arrêté fixant le montant des
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00136

13- UNITÉ MÉDITERRANÉENNE DE NUTRITION

Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de

l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00136 - 13- UNITÉ MÉDITERRANÉENNE DE NUTRITION Arrêté portant fixation de la
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-21-00009

2021 A 007 DEC AUTO SSR PAP HDJ SAS CLINEA

CLIN OLIVERAIE DES CAYRONS
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-06-03-00009

83 CENTRE HÉMODIALYSE SERENA Arrêté

Modificatif avec Annexe P1 2021f ixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l'assurance maladie

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-06-03-00009 - 83 CENTRE HÉMODIALYSE SERENA Arrêté Modificatif avec Annexe P1

2021f ixant les produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l'assurance maladie 162
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00019

83- AJO LES OISEAUX  Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation

modulée à l�activité SSR pour l'année 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00019 - 83- AJO LES OISEAUX  Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 166
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00062

83- AJO LES OISEAUX Arrêté 2021 portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500

du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00062 - 83- AJO LES OISEAUX Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

170



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00062 - 83- AJO LES OISEAUX Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00137

83- AJO LES OISEAUX Arrêté portant fixation de

la dotation modulée à l�activité (DMA) SSR

théorique au titre de l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00137 - 83- AJO LES OISEAUX Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 172



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00137 - 83- AJO LES OISEAUX Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 173



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00137 - 83- AJO LES OISEAUX Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 174



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00063

83- CENTRE DE GÉRONTOLOGIE SAINT

FRANÇOIS Arrêté 2021 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00063 - 83- CENTRE DE GÉRONTOLOGIE SAINT FRANÇOIS Arrêté 2021 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00063 - 83- CENTRE DE GÉRONTOLOGIE SAINT FRANÇOIS Arrêté 2021 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.

176



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00063 - 83- CENTRE DE GÉRONTOLOGIE SAINT FRANÇOIS Arrêté 2021 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00018

83- CENTRE DE GÉRONTOLOGIE SAINT

FRANÇOIS Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à

l�activité SSR pour l'année 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00018 - 83- CENTRE DE GÉRONTOLOGIE SAINT FRANÇOIS Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 178



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00018 - 83- CENTRE DE GÉRONTOLOGIE SAINT FRANÇOIS Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 179



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00018 - 83- CENTRE DE GÉRONTOLOGIE SAINT FRANÇOIS Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 180



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00138

83- CENTRE DE GÉRONTOLOGIE ST FRANÇOIS

Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de

l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00138 - 83- CENTRE DE GÉRONTOLOGIE ST FRANÇOIS Arrêté portant fixation de la

dotation modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 181



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00138 - 83- CENTRE DE GÉRONTOLOGIE ST FRANÇOIS Arrêté portant fixation de la

dotation modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 182



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00138 - 83- CENTRE DE GÉRONTOLOGIE ST FRANÇOIS Arrêté portant fixation de la

dotation modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 183



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00017

83- CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST

Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR

pour l'année 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00017 - 83- CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 184



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00017 - 83- CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 185



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00017 - 83- CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 186



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00148

83- CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST

Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de

l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00148 - 83- CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST Arrêté portant fixation de

la dotation modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 187



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00148 - 83- CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST Arrêté portant fixation de

la dotation modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 188



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00148 - 83- CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST Arrêté portant fixation de

la dotation modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 189



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00072

83- CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST

CArrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du

décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la

réforme du financement des établissements de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient

prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00072 - 83- CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST CArrêté 2021 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00072 - 83- CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST CArrêté 2021 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00072 - 83- CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST CArrêté 2021 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00073

83- CENTRE DIÉTÉTIQUE SPÉCIALISÉ ST JEAN

Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du

décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la

réforme du financement des établissements de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient

prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00073 - 83- CENTRE DIÉTÉTIQUE SPÉCIALISÉ ST JEAN Arrêté 2021 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00073 - 83- CENTRE DIÉTÉTIQUE SPÉCIALISÉ ST JEAN Arrêté 2021 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00073 - 83- CENTRE DIÉTÉTIQUE SPÉCIALISÉ ST JEAN Arrêté 2021 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00024

83- CENTRE DIÉTÉTIQUE SPÉCIALISE ST JEAN

Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR

pour l'année 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00024 - 83- CENTRE DIÉTÉTIQUE SPÉCIALISE ST JEAN Arrêté fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 196



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00024 - 83- CENTRE DIÉTÉTIQUE SPÉCIALISE ST JEAN Arrêté fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 197



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00024 - 83- CENTRE DIÉTÉTIQUE SPÉCIALISE ST JEAN Arrêté fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 198



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00149

83- CENTRE DIÉTÉTIQUE SPÉCIALISE ST JEAN

Arrêté portant fixation de la dotation modulée à

l�activité (DMA) SSR théorique au titre de

l'année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00149 - 83- CENTRE DIÉTÉTIQUE SPÉCIALISE ST JEAN Arrêté portant fixation de la

dotation modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 199



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00149 - 83- CENTRE DIÉTÉTIQUE SPÉCIALISE ST JEAN Arrêté portant fixation de la

dotation modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 200



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00149 - 83- CENTRE DIÉTÉTIQUE SPÉCIALISE ST JEAN Arrêté portant fixation de la

dotation modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 201



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00074

83- CENTRE HELIADES  SANTE Arrêté 2021

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00074 - 83- CENTRE HELIADES  SANTE Arrêté 2021 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00074 - 83- CENTRE HELIADES  SANTE Arrêté 2021 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00074 - 83- CENTRE HELIADES  SANTE Arrêté 2021 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00023

83- CENTRE HELIADES SANTÉ Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l'année

2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00023 - 83- CENTRE HELIADES SANTÉ Arrêté fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 205



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00023 - 83- CENTRE HELIADES SANTÉ Arrêté fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 206



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00023 - 83- CENTRE HELIADES SANTÉ Arrêté fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 207



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00150

83- CENTRE HELIADES SANTE Arrêté portant

fixation de la dotation modulée à l�activité

(DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00150 - 83- CENTRE HELIADES SANTE Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 208



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00150 - 83- CENTRE HELIADES SANTE Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 209



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00150 - 83- CENTRE HELIADES SANTE Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 210



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00067

83- CENTRE SAINTE THÉRÈSE Arrêté 2021

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00067 - 83- CENTRE SAINTE THÉRÈSE Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00067 - 83- CENTRE SAINTE THÉRÈSE Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00067 - 83- CENTRE SAINTE THÉRÈSE Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00022

83- CENTRE SAINTE THÉRÈSE Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l'année

2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00022 - 83- CENTRE SAINTE THÉRÈSE Arrêté fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 214



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00022 - 83- CENTRE SAINTE THÉRÈSE Arrêté fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 215



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00022 - 83- CENTRE SAINTE THÉRÈSE Arrêté fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 216



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00151

83- CENTRE SAINTE THÉRÈSE Arrêté portant

fixation de la dotation modulée à l�activité

(DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00151 - 83- CENTRE SAINTE THÉRÈSE Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 217



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00151 - 83- CENTRE SAINTE THÉRÈSE Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 218



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00151 - 83- CENTRE SAINTE THÉRÈSE Arrêté portant fixation de la dotation

modulée à l�activité (DMA) SSR théorique au titre de l'année 2021 219



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-27-00068

83- CERS DE SAINT RAPHAEL Arrêté 2021

portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article

et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au c) du 1° du même article.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00068 - 83- CERS DE SAINT RAPHAEL Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00068 - 83- CERS DE SAINT RAPHAEL Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-27-00068 - 83- CERS DE SAINT RAPHAEL Arrêté 2021 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-19-00085

83- CERS DE SAINT RAPHAEL Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l'année

2020 (avec régularisation LAMDA 2019)

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00085 - 83- CERS DE SAINT RAPHAEL Arrêté fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l'année 2020 (avec régularisation LAMDA 2019) 223



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-19-00085 - 83- CERS DE SAINT RAPHAEL Arrêté fixant le montant des crédits à verser
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Direction de l'Organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0521-9754-D 

 
DECISION 

portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 
de la Clinique JUGE sise 116 rue Jean Mermoz à MARSEILLE (13008) 

 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants et          
R. 5126-12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ;  
 
Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône 16 janvier 1950, accordant la licence n° 405 pour la création 
d’une pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique JUGE sise 459 Rue Paradis à MARSEILLE (13008) ; 
 
Vu la décision du 8 janvier 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur par des travaux du service de 
stérilisation sur le site de la Clinique JUGE sise 116 rue Jean MERMOZ à MARSEILLE (13008) ; 
 
Vu la convention de sous-traitance relative à l’activité de stérilisation à basse température des dispositifs 
médicaux signée le 24 janvier 2020 entre la Clinique JUGE et la Société APPERTON ; 
 
Vu la demande du 13 octobre 2020, présentée par la Clinique JUGE sise 116 rue Jean MERMOZ à 
MARSEILLE (13008), représentée par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique JUGE située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 20 avril 2021 par le Pharmacien Inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que le Conseil central de la section H de l’Ordre National des Pharmaciens d’Officines n’ayant pas 
rendu son avis dans les délais impartis, celui-ci, est réputé être rendu ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
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Considérant que l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, le personnel, les locaux et le  pour 
matériel affectés à l’activité ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de l’établissement, 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies 
par le code de santé publique ; 

 
DECIDE 

 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône 16 janvier 1950, accordant la licence n° 405 pour la création d’une 
pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique JUGE sise 459 Rue Paradis à MARSEILLE (13008) est 
abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision du 8 janvier 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur par des travaux du service de 
stérilisation sur le site de la Clinique JUGE sise 116 rue Jean MERMOZ à MARSEILLE (13008) est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La demande du 13 octobre 2020, présentée par la Clinique JUGE sise 116 rue Jean MERMOZ à MARSEILLE 
(13008), représentée par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la 
Clinique JUGE située à la même adresse est accordée. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique JUGE est implantée au sous-sol de l’établissement. 
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique JUGE dispose de locaux dédiés à la préparation des dispositifs 
médicaux stériles situés dans l’enceinte du bloc opératoire. 
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique JUGE (13008) assure la desserte et le fonctionnement des 
activités pharmaceutiques sur le site de la Clinique JUGE sise 116 rue Jean MERMOZ à MARSEILLE (13008). 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 8 demi-
journées par semaine, soit 0,8 équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de 
la santé publique : 
 
- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 

contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1 des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1 et d'en assurer la qualité ;  

- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 
l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12 
et en y associant le patient ;  

- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de 
santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 
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Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique JUGE est autorisée à exercer l’activité suivante 
prévue à l’article R. 5126-9 du code de la santé publique : 
 
- 10° la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2.  

 
Article 8 : 
 
La Société APPERTON assure pour le compte de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique JUGE en vertu 
de la convention de sous-traitance relative à l’activité de stérilisation à basse température des dispositifs 
médicaux en date du 24 janvier 2020, une partie de l’activité suivante prévue à l’article R. 5126-9 du code de la 
santé publique : 
 
- 10° la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article L. 6111-2. 

 
Article 9 : 
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques 
particuliers mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de 
sept ans à compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement de l’activité suivante au plus tard 6 mois avant la 
date d’échéance de votre autorisation : 
 

- la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 11 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé après avis du Conseil compétent de l'Ordre National des Pharmaciens 
en vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 12 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 13 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de 
la présente décision, d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 

d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé :  
 

Direction Générale de l’Organisation des Soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 
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d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE. 

 
Article 14 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
     
       
Fait à Marseille, le 16 juin 2021 

 
 

 Signé 
 
 
 

   Philippe De Mester 
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Direction de l'Organisation des Soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0521-10019-D 

 
DECISION 

PORTANT CONFIRMATION DU REJET DE LA LICENCE DE TRANSFERT  
A LA SELARL PHARMACIE GERVASONE A TRETS (13530) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L.5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ;  
 
Vu le décret n° 2019-1546 du 30 décembre 2019 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 1942 accordant la licence n° 162 pour la création de l’officine de 
pharmacie située 8 Cours Esquiros à TRETS (13530) ; 
 
Vu la décision du 11 janvier 2021 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant rejet à la SELARL PHARMACIE GERVASONE de transférer la licence de l’officine de pharmacie 
qu’elle exploite du 8 Cours Esquiros à TRETS (13530) vers un nouveau local situé Lot 4 bis – ZAC de la Burlière 
(cadastré n° CH 339 et CH 343p) à TRETS (13530) ; 
 
Vu la demande initiale enregistrée le 5 octobre 2020 présentée par la SELARL PHARMACIE GERVASONE, 
exploitée par Monsieur Thibaud GERVASONE, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 8 Cours 
Esquiros à TRETS (13530) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé Lot 4 bis – 
ZAC de la Burlière (cadastré n° CH 339 et CH 343p) à TRETS (13530) ; 
 
Vu la demande confirmative enregistrée le 23 février 2021, présentée par la SELARL PHARMACIE 
GERVASONE, exploitée par Monsieur Thibaud GERVASONE, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie 
sise 8 Cours Esquiros à TRETS (13530) sollicitant la confirmation de la demande initiale sur le fondement de 
l’article R.5125-5 du code de la santé publique ; 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-06-17-00010 - Décision portant confirmation du rejet de la licence de transfert à la SELARL

PHARMACIE GERVASONE à TRETS (13530). 232



 - 

 

          Page 2/3 

 

Vu la saisine en date du 23 février 2021 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de la Fédération des 
Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ;   
 
Vu l’avis en date du 19 octobre 2020 du Pharmacien Inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 15 mars 2021 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France ;  
 
Vu l’avis défavorable en date du 22 mars 2021 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 14 avril 2021 de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ; 
 
Vu les pièces complémentaires et nouvelles apportées par le demandeur le 27 avril 2021 et relatives au permis 
de construire accordé par la commune de TRETS le 15 mai 2019 ; 
 
Considérant que la population municipale de la commune de TRETS (13530) s’élève à 10 500 habitants pour 3 
officines, soit un ratio d’une officine pour 3 500 habitants ; et que cette population est majoritairement présente 
au sud de la D 6 ; 
 
Considérant que la PHARMACIE GERVASONE sise 8 Cours Esquiros à TRETS (13530) est située dans le 
quartier du Centre historique de la commune de TRETS (13530), délimité au nord par la D 6, à l’est par la          
D 12/D 908, au sud par la D 12 et à l’ouest par la D 908/D 908A ; desservie par 3 officines : 
- la Pharmacie GERVASONE sise 8 Cours Esquiros à TRETS (13530) ; 
- la Pharmacie PRIOUX ET SAGAZAN sise 38 Rue Jean Jaurès à TRETS (13530) ; 
- la Pharmacie REVERDY sise 2 Avenue Mirabeau à TRETS (13530). 
 
Considérant que le transfert demandé n’aurait pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire 
en médicaments de la population résidente du quartier d’origine, qui continuerait d’être desservie par la 
Pharmacie REVERDY distante d’environ 150 mètres et par la pharmacie PRIOUX ET SAGAZAN distante 
d’environ 280 mètres ; 
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein d’un autre quartier de la commune de TRETS (13530), 
le quartier centre, délimité au nord par l’A8, à l’est par la limite communale au sud par la D 6 et à l’ouest par la 
limite communale ; et dépourvu de population résidente à proximité de l’emplacement projeté ; 
 
Considérant que le permis de construire délivré par la commune de TRETS le 15 mai 2019, situé 72 rue des 
Minimes à TRETS (13530) est situé dans le quartier d’origine de la PHARMACIE GERVASONE et toujours 
desservi par la Pharmacie REVERDY sise 2 Avenue Mirabeau à TRETS (13530) située à 130 mètres environ ; 
 
Considérant que le courrier du 11 février 2021 de l’office notarial de TRETS ne permet pas d’apporter de 
précision sur la prétendue augmentation de la population du quartier demandé pour le transfert ; 
 
Considérant que le local demandé pour le transfert ne permet pas un accès facilité à la future officine par des 
aménagements piétonniers, ni par des transports en commun mais uniquement par un véhicule particulier ; 
 
Considérant que ce transfert ne permettra pas une desserte en médicaments optimale au regard des besoins 
de la population résidente du quartier d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;  
 
Considérant la demande confirmative et les pièces complémentaires ne sont pas de nature à modifier la non-
conformité du projet de transfert relevée dans la décision du 11 janvier 2021 du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur au regard des conditions prévues aux articles L.5125-3-1 et     
L.5125-3-2 du code de la santé publique ; 
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DECIDE 
 

Article 1 :  
 
La décision du 11 janvier 2021 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant rejet à la SELARL PHARMACIE GERVASONE de transférer la licence de l’officine de pharmacie 
qu’elle exploite du 8 Cours Esquiros à TRETS (13530) vers un nouveau local situé Lot 4 bis – ZAC de la Burlière 
(cadastré n° CH 339 et CH 343p) à TRETS (13530) est confirmée. 
 
Article 2 : 
 
La demande confirmative enregistrée le 23 février 2021, présentée par la SELARL PHARMACIE GERVASONE, 
exploitée par Monsieur Thibaud GERVASONE, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 8 Cours 
Esquiros à TRETS (13530) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé Lot 4 bis – 
ZAC de la Burlière (cadastré n° CH 339 et CH 343p) à TRETS (13530) est rejetée. 
 
Article 3 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 4 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juin 2021 

 
 
 
 Signé 
 
 

 
 Philippe De Mester 
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